
 

TARIF  2012 
 

 

ARRIVEE 14H   DEPART 12H 
 
 

REF II   -   REF III 

 
DEMI-SAISON 

 
Du 1er Janvier 

Au 26 Juin 
 

Et 
 

Du 28 août 
Au 31 décembre 

 

SAISON 
Du 26 juin au 28 août 

 
Réservation uniquement en saison sur les   

Références II ou III 
et de Samedi en Samedi 

 

 

 

 
PRIX  JOURNALIER 

 

 

 

 
FORFAIT SEMAINE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Visiteur 

 
Taxe de séjour (par personne) 

 
10,10 

 
 

13,60 
 
 

16,70 
 

 
Nous contacter 

 

 
10,10 

 
 

23,70 
 
 

35,00 
 
 

Nous contacter 

 

 

 
 

165,90 
 
 

245,00 
 
 

Nous contacter 

4,35 
 

3,10 
 

3,30 
 

1,70 
 

5,70 
 

0,40 

5,50 
 

3,80 
 

4,25 
 

2,20 
 

5,70 
 

0,40 

38,50 
 

26,60 
 

29,75 
 

15,40 
 

  
 

2,80 

  
5,50 

 
5,50 

 
38,50 

+ 

5 A = 1000 w = 4 kw 
10 A = 2000 w = 5 kw 

Pour nous permettre d’établir un ACCORD DE RESERVATION, remplir et renvoyer 
LE BULLETIN D’INSCRIPTION ci dessous (après avoir pris connaissance des conditions de réservation). 

 A BIENTOT DE VOUS VOIR PARMI NOUS 

- 5 ans 

5 avenue des rives 06270 Villeneuve Loubet 
tel: 04 93 200 200     fax: 04 92 132 007 
email: contact@camping-hippodrome.com Hiver 1/2 saison réduction long séjour 
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+ 
Ref I 

Ref II 

Ref III 

+ 
( + 6 M ) 

Frais de dossier (pour réservation) ………………………………………………………………………………………………………………………..         16,00 
 
La référence III permet d’obtenir une place de 100 à 140 m sans distinction d’installation 
GRATUIT : Eau chaude permanente, douches et lavabos, sèche cheveux, salle de repassage, piscine, banquette massante, jets de 
relaxation, cinéma, salle de bain handicapée, et vidange camping-car. 
PAYANT : Machine à laver et sèche linge. 
Nous acceptons les CHEQUES VACANCES 
 
50 emplacements sur 7800 m²                 

                          Location de studio meublés 

Catégorie 1 & 2 interdit 

+ 
( + 9 M ) Ref IV 
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          INSCRIPTION     Du samedi ……………….....…Au samedi…………………...... 

                            ou autre  proposition de  date de réservation 

   Bulletin de demande  pour une réservation   Du Samedi…………………….Au samedi…………………….... 

Veuillez m’adresser 
Sans engagement de ma part 

Un accord pour une réservation 
Suivant les indications ci-contre 
 

 

 
 

Je soussigné, accepte : 
les modalité de réservation et  
le règlement intérieur,  dont 

j’ai  pris connaissance  
 

 

   

 
 

FRAIS D’INSCRIPTION : 
France : 6 timbres courrier normal 

Etranger : 4 coupons internationaux 
(A joindre) 

 

 

 

Fait le ……………………………………… 

Signature : 

 

NOM : …………………………………..Prénom : ……………………………… 

Profession : ………………………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………… 

Code postal : …………Ville : ……………………………Pays :….……….………

Téléphone : ……………………Email:…………………………...………………... 

JE DESIRE RESERVER POUR : 
 
Couple, nbre : ………………………….+ autre adulte, nbre : …………………… 
 
Enfants, nbre et âges : ………….…./………..……/…...…………./………………. 
 
Auto, nbre : ……………………………..Chien : …………………………………. 

UN EMPLACEMENT : 

Pour une TENTE : Largeur total ………….….…. Longueur total : ……………….. 

      OU 

Pour une  CARAVANE : Longueur (sans flèche) : ………………………………… 

              Avec auvent, largeur : ………………………………… 

      OU 

Pour une REMORQUE PLIANTE : Dimension ouverte ………………………… 

Pour MOTOR HOME / CAMPING CAR : Longueur…….….. .Auvent : ……….... 

- AVEC -  ELECTRICITE : Lumière    -    Frigo    -    Télé    -    Chauffage     

     Autre appareils : …………………………………… 

(Chaque emplacement pour caravane est doté d’un branchement en eau et d’une 

évacuation des eaux usées). 

NOTA :  COMPLETER ET RAYER LES MENTIONS INUTILES 

Par quel organisme ou par quelle personne avez-vous eu notre adresse ? 

………………………………………………………………………………………. 

 
CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION 

DES CAMPINGS ET CARAVANINGS 
____________________________ 

 
1 / RESERVATIONS : Du samedi après 14 Heures (arrivée) - au samedi 12 Heures (départ) . 
 Elles sont planifiées à la semaine forfaitaire ou multiple de semaines. 
 
2 / L’INSPECTION EFFECTIVE : N’est pris en considération QU’A LA RECEPTION DU BULLETIN DE DEMANDE, 
 Confirmant l’acceptation des modalités de réservation et du règlement intérieur, (une seule réservation par bulletin).  
 
3 / PROPOSITION : Si votre demande ne correspond pas aux disponibilités, d’autres possibilités de périodes, de références seront proposées. 
 
4 / L’ACCORD : (ou contrat de réservation) Vous est adressé en double exemplaires, il précise : 
 La base tarifaire - Les dates définitives du séjour - La nature de l’installation - Les référence de l’emplacement ou de la location. 
 Le montant des arrhes et droit de réservations - Les modalités particulières éventuelles. 
 
5 / VOTRE RESERVATION :  Est  « strictement nominative » et ne peut être transmise. 
 Elles devient définitive que lorsque votre versement d’arrhes parvient dans le délai indiqué. 
 
6 / LES DROITS DE RESERVATION  ne sont pas remboursables. 
 
7 / LES ARRHES demandées au contrat de réservation correspondent à la redevances d’une semaine de séjour (par période de 4  semaines ou 
 fraction de période). 
 
8 / L’ACCUSE DE RECEPTION du versement  confirme  : dates, nature de la réservation, référence de l’emplacement. 
 
9 / ANNULATION : AVANT UN MOIS DE LA DATE D’ARRIVEE INSCRITE SUR L’ACCORD : remboursement des arrhes, déduction faite des frais 
 d’annulation équivalent à la redevance d’une journée de séjour par semaine annulée. 
 
10 / DELAI D’ARRIVEE fixé au lendemain avant 16 Heures de la date indiquées sur l’accord (sauf informations téléphonique, en cas de difficulté 
 de dernières heure). 
 
11 / PAIEMENT DU SEJOUR RESERVE : Il se paie intégralement dès l’arrivée, suivant les modalités affichées au bureau. 
 
12 / DEPART PREMATURE : (en cas de force majeur), remboursement de la partie du séjour non accompli, déductif fait d’un 
           Montant équivalent à celui des arrhes. 

 
SYNDICAT DE L’HOTELLERIE DE PLEIN AIR DES ALPES MARITIMES 


